
 

 

ELECTIONS DES DÉLÉGUÉS MSA  
MSA Ardèche Drôme Loire 

La Commission Elections de la Caisse de Mutualité Sociale Agricole Ardèche Drôme Loire 
s’est réunie le Vendredi 17 Janvier 2025 à la MSA Ardèche Drôme Loire à Valence, sous la 
présidence du Président Monsieur Henry JOUVE. 

 

Dénombrement des électeurs par département, canton et collège 

Ardèche 

1er collège 

 

 
 

L'ensemble des cantons comportant plus de 50 électeurs, il n'y a aucun regroupement. 

 



2ème collège

 

 
L'ensemble des cantons comportant plus de 50 électeurs, il n'y a aucun regroupement. 

 

3ème collège 

 

 
L'ensemble des cantons comportant plus de 10 électeurs, il n'y a aucun regroupement. 

  



Drôme 

1er collège 

 

 
 

Seul le canton de Valence 4 (31 électeurs) présente un nombre d'électeurs inférieurs à 50 
>>> regroupement canton de Valence 4 avec le canton de Valence 1 en une seule 
circonscription.  

 

 

 



2ème collège 

 

 
L'ensemble des cantons comportant plus de 50 électeurs, il n'y a aucun regroupement. 

 

3ème collège 

 



 
 

Seul le canton de Valence 4 (1 électeur) présente un nombre d'électeurs inférieurs à 10 d’où 
le regroupement de ce canton en une seule circonscription avec celui de Valence 1.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Loire 

1er collège 

 

 

Les cantons de St Etienne 1 (25 électeurs), St Etienne 2 (37 électeurs), St Etienne 4 (32 
électeurs), St Etienne 5 (46 électeurs) et St Etienne 6 (30 électeurs) et Firminy (49 électeurs) 
présentent un nombre d'électeurs inférieur à 50.  

>>> Regroupement St Etienne 1, Saint Etienne 2 avec St Etienne 3. 

>>> Regroupement St Etienne 5 avec St Etienne 4 puis St Etienne 6 

>>> Regroupement Firminy avec St Just St Rambert 

 

 

 

 

 



2ème collège 

 

 
L'ensemble des cantons comportant plus de 50 électeurs, il n'y a aucun regroupement. 

 

  



3ème collège 

 

 
6 cantons présentent un seuil inférieur à 10 électeurs : 

Firminy (7 électeurs), Roanne 2 (6 électeurs), St Etienne 1 (9 électeurs), St Etienne 2 (5 
électeurs), St Etienne 4 (5 électeurs), St Etienne 6 (2 électeurs). 

Ci-après les regroupements réalisés : 

- St Etienne 1 et 2 avec St Etienne 3.  

- St Etienne 4 et 6 avec St Etienne 5. 

- Firminy avec St Just St Rambert.  

- Roanne 1 avec Roanne 2. 

 

 

La réception des candidatures par la MSA sera close le mardi 4 mars 2025 à 16 h 00 


